Violence domestique:
pas de médiation pénale

L'Association luxembourgeoise
de la médiation et des média-
teurs agréés (Alma) se déclare
opposée a la modification d'une
disposition du texte de loi sur
les violences domestiques qui
permettrait au procureur de re-
courir & la médiation pénale.
«Une médiation ne peut étre
efficace que si elle est librement
consentie. Or dans le cas ot une
personne exercerait un pouvoir
de dominationr sur 1'autre, les
prémisses de base pour la mé-
diation ne sont pas données»,
peut-on lire dans une prise de
position.
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